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****** 

Allocution de Son Excellence Bernard FAUTRIER, Ministre Plenipotentiaire, 
a la premiere Conference des Parties - Berlin 6 avril 1995 

Madame le President, Mesdames, Messieurs, 

A cette heure tardive je voudrais etre bref mais vous dire tout d'abord mes 
remerciements pour la qualite de l'accueil des autorites de la republique federate et de vous 
meme et la perfection de )'organisation de cette conference. 

S.A.S. le Prince Souverain avait signe a Rio de Janeiro la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques qui ~ c ra li fite par l'Ordonnance Souveraine 
n° 11.260 du 9 mai 1994. €SI-- e~ -L ;vi,·~ 

Monaco applique depuis plusieurs annees une politique generate de lutte contre 
la pollution atmospherique qui inclut la limitation, directe ou indirecte, des emissions de gaz a 
effet de serre et qui s 'est traduite concretement par: l'adoption de textes visant a limiter la 
pollution atmospherique. C'est le cas des Ordonnances Souveraines prises des 1991 et 
concernant la lutte contre la pollution de l 'air par les installations stationnaires et la lutte contre 
la pollution de l'air par les vehicules terrestres. 

Au niveau des equipements publics, la Principaute a consacre d'importants 
investissements a l'epuration des fumees de ses installations de traitement des ordures 
menageres qui ant eu pour effet, en particulier, de quasiment supprimer les emissions d'acide 
chlorhydrique. 

Monaco s'est egalement dote d' un reseau de surveillance de la qualite de l'air. 

Ce reseau de stations de mesures completement automatise permet d'observer 
en continu les variations des concentrations atmospheriques de plusieurs polluants -Elont 4~ 
cetaitls sont des precurseurs de gaz a eff et de serre, a savoir: I 

( - Mono; ; ·de et dioxyde d'azote (Nox), 
- Mono~yde de carbone (CO), 
- Dioxyde de soufre (S02) 
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- Oioxy<lc <le soufrc (SO2) 

Le puhlic est quotidicnncmcnl informc des rcsultats des mcsurcs par 
l'intcrmcdiarc <le la prcssc cl de la television locales, auxqucllcs lcs concentrations moycnncs 
mcsurccs sonl communiquccs cl comparccs aux normcs de qualitc de l'air lcs plus scvcrcs. 

Pour luller conlrc !cs consequences negatives des emissions des vchiculcs, 
I' opacite des gaz d' cchappcmcnt ct lcur teneur en monoxy<lc de carbonc sont vcrifees par des 
centres de controles techniques des vehicules. 

Mais dans cc domaine, la Principaute a surtout developpc unc action de 
promotion du vehiculc electrique. D'une part, Jes services publics utilisent systematiquement ce 
type de vehicule chaque fois que lcs besoins peuvent ctre satisfaits par les produits existant sur 
le marche; d'autre part, unc incitation financiere a ete mise en place des le ler janvier 1994. 
Son montant rcprescnte 30 % du prix d'achat, -her~ tttJIE€, du vehicule, quel que soil son type. 
Initialement reserve aux entrcpriscs, il est presentcment etudie }'extension de cette aide 
egalement aux particuliers. 

****** 

Conformement aux recommandations du Groupe international de travail sur Jes 
changcmcnts clirnatiques, les gaz a effet des serre font done l'objet d'un suivi attentif par les 
services techniques de la Principaute. 

En ce qui concerne les emissions de CO2, les principales sources sont 
constituees par les effluents gazeux des installations d'incineration des ordures menageres, 
d'une part, et de la circulation automobile, d'autre part. Des rejets de CO2 sont egalement 
causes par le chauffage des immeubles. Sur ce point toutefois, de longue date a ete developpe 
une politique d'incitation a l'utilisation du chauffage electrique au detriment des chaudieres.,kn,,,.....;f 
Les rejets de CO2 dus au chauffage devraient done etre lirnites. Par suite de l'absence de 
cimenteries et d'autres industries lourdes a Monaco, les autres sources de CO2 peuvent etre 
considerees com me negligeables. 

Les emissions de CO2 par Jes sources mobiles constituees par les moteurs des 
vehicules sont difficiles a quantifier. La circulation automobile a Monaco est essentiellement du 
type urbain, comprenant done un grand nombre de demarrages a froid et de courts trajets ou 
les moteurs n'atteignent pas leur temperature d'equilibre. C'est la raison pour laquelle est 
menee la politiq~u'voquee ci-dessus d'utilisation du vehicule electrique, en meme temps que 
sont entreprises cles actions de sensibilisation pour le developpement des transports en 
commun. o'o.,:., 

11 est possible, par contre, de quantifier les emissions des sources fixes et, 
comme je l'ai indique, avec les exemples des installations d'incineration des ordures, Monaco 
en a notablement reduit le montant, apres misc en service des nouveaux epurateurs. 
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J\ucunc donncc n'cst actucllcmcnt disponihlc sur lcs possibilitcs d'climination 
naturcllc du dioxydc de carbonc. La proximitc de la mer, la realisation de nombrcux cspaccs 
vcrts, pcrmcttcnt de pcnscr quc l'climination naturcllc de cc gaz est loin d'etre ncgligcablc. 

En cc qui conccrnc Jes autrc gaz a cffct de scrrc (CH4 ct N20), aucunc donncc 
n 'est actucllcmcnt disponiblc en cc qui conccrnc lcs emissions. Compte tcnu, cc pendant de 
!'absence d' industric pctrolicrc ct d'activitc agricolc, on pcut supposer que lcs emissions de ccs 
gaz sont negligeablcs. 

****** 

Madame le President, 

Considerant les perspectives de developpcment economique et dcmographique 
de Monaco dans les annees a venir, on peut done estimer que les emissions de CO2 seront 
effectivement contenues en Principaute d' ici l'an 2000, voire meme reduites notablement, 
compte tenu des differentes mesures prises en matiere de vehicules automobiles et 
d'installations industrielles. Les emissions de methane (CH4) et de protoxyde d'azote (N20) 
devraient quant a elles, rester a un niveau negligeable. 

Paree que sa situation et le type des activites economiques qui y sont deployees 
lui permettent effectivement de maitriser !'evolution des gaz a effet de serre, la Principaute de 
Monaco a le sentiment, pour ce qui la concerne, de respecter les dispositions auxquelles elle 
s'etait engagee. 

Mais parce que plus d'un cinquieme de son terntoue exigu se situe 
pratiquement au niveau de la mer, Monaco est particulierement consciente de l'imperieuse 
necessite d' une action fondee sur la solidarite internationale et comportant des dispositions 
concretes auxquelles elle est prete a participer a la mesure de ses possibilites afin de mettre les 
generations futures a l'abri des nefastes consequences climatiques que pourrait engendrer 
l'activite humaine. 
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